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Ou11erture de Ia session 

1. Lc SECRETAIRE GENERAL declare ouverte Ia session 
d'organisation du Conseil economique et social pour l'annee 
1977. 11 souhaite une cordiale bienvenue a to us les 
nouveaux membres du Conseil et adresse a toutes les 
delegations ses voeux de succes au seuil de Ia nouvelle an nee 
qui s'ouvre pour les activites de !'Organisation des Nations 
Unies en matiere de cooperation economiquc inter
nationale. 

2. Au cours de Ia presente session, le Conscil a pour tache 
cssentielle d'elaborer son programme de travail annuel, qui 
englobera une gamme de questions tres vaste. Le Conseil 
abordera sans aucun doute cette tache avec clairvoyance et 
realisme, car c'est le seul moyen de relever avec succes le 
double defi du developpement international et de Ia 
responsabilite collective. 

3. La presentc session a pour toile de fond unc periode de 
negociation particulierement intense dans le cadre du 
processus entame lors des sixicme ct septicme sessions 
extraordinaires de I' Assemblee generate en vue de progres~er 
vers l'instauration d'un nouvel ordre economique h·,ter
national. Ce processus a ouvert un nouveau chapitre dans 
l'histoire des efforts deployes par !'Organisation des Nations 
Unies pour instaurer Ia paix, Ia prosperite et Ia justice sociale 
dans le monde entier. Un des aspects notables de ce 
processus est que, bien que les progres realises jusqu'a 
present aient ete Ients et limites, il est manifeste que toutes 
les parties sont d~cidees a poursuivre le dialogue. La 
decision prise par 1' Assembh~e generate (decision 31/429 A 
du 22 decembre 1976) de suspendre sa trente et unieme 
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session ordinaire pour Ia reprendre en 1977 est une preuve 
tres nette de cette determination. II serait tres regrettable 
en effet que les possibilites offertes par cette decision ne 
soient pas mises a profit pour sortir de l'impasse actuelle 
durant cet in!ervalle. La communaute internationale a 
reussi, au cours ·des deux dernieres annees, a eviter 
l'affrontemenf en traitant des problemes economiques et 
sociaux. C'est done avec espoir que les gouvernements 
doivent regarder vers l'avenir et reaffirmer leur engagement 
de rechercher des terrains d'entente en vue d'aboutir a des 
solutions concretes et pratiques dans I' interet de tous. 

4. Un aspect du programme de travail du Conseil pour 
1977 (voir E/5900) revet, de l'avis du Secretaire general, 
une importance particuliere; il s'agit des travaux prepara· 
toires que le Conseil doit effectuer en vue de l'evaluation 
globale et integree de l'application de Ia Strategic inter· 
nationale du developpement, des decisions des sixieme et 
septieme sessions extraordinaires et de Ia Charte des droits 
et devoirs economiques des Etats, evaluation a laquelle 
I' Assemblee a decide de proceder lors de sa prochainc 
session ordinaire; c'est Ia une tentative concrete en vue de 
parvenir a un accord sur un cadre unifie et global de 
politique generate au sein duquel les gouvernements pour· 
suivront leurs objectifs communs de cooperation pour le 
developpement. L'nntention profonde de I' Assemblee etait 
que ces textes servent de principes d'action dynamiques qui 
devraient rester constamment adaptes a des circonstances 
changeantes. Ces documents laissent entrevoir Ia promesse 
d'un monde present.ant des possibilites fructueuses de vie 
meilleure pour tous ses habitants. La realisation de cette 
promesse necessite une large part de volonte politique et un 
ensemble de negociations soigneusement echelonnees et 
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coordonnees. 11 faudra pour cela parvenir a un accord, au 
sein de dive&ses instances, a propos d'un certain nombre de 
questions en suspens qui suscitent des preoccupations 
immediates etJ d'autre part, adopter un calendrier bien 
defmi de mesures ulterieures concertees et d'action multila· 
terale. 

S. Le Conseil se rend compte, sans aucun doute, de 
!'importance de ses propres responsP.bilites et de ses travaux 
pnur rationaliser cet effort global. Rien ne saurait renforcer 
davantage Ia cohesion du systt~me des Nations Unies 
- probleme qui retient !'attention du Conseil depuis de 
nombreuses annees - que !'adoption d'une approche inte
gree pour examiner les problemes • economiques et sociaux 
d'importance cruciale auxquels le monde doit faire face. La 
oonjoncture actuelle exige que l'on poursuive les negocia· 
tions en cours sans perdre de vne l'urgence nouvelle de la 
situation. te Secretaire general n~ doute pas que le Conseil 
jouera le role qui lui incombe dans }'elaboration de 
principes directeurs agrees pour les travaux futurs des 
organismes des Nations Unif,, En effet, Ia coordination 
- ou peut-etre devrait-on dire l'harmonisation des poli
tiques et des mesures adoptees - peut et doit prendre une 
signification et des perspectives nouvelles si le Conseil veut 
s'acquitter plus eff1cacement des fonctions et des attri· 
butions qui lui sont confiees. Lorsqu'il a pris Ia parole au 
cours de Ia 'session d'Abidjan~, le Secretaire general a pose 
la question de savoir si le Conseil n'etait pas un organe en 
quete d'un role. Or, il est fermement convaincu qu'au cours 
de l'annee qui commence le Conseil pourrait, en menant 
cette tache a bien, apporter une reponse eloquente a cette 
question. 

6. Le processus de restructuration des secteurs econo· 
mique et social du systeme des Nations Unies constitue un 
autre aspect des efforts tendant a definir un nouvel ordre 
economique international. Le Comite special cree par 
I' Assemblee generale lors de sa s~ptieme session extraordi· 
naire {voir resolution 3362 (S· VII)/ s~est rendu compte que 
ses travaux se derouleraient parallelement a l'examen des 
questions de fond qui ont ete definies lors de ladite session. 
Le Secretaire general a .suivi avec grand interet les delibe
rations du Comite special en 19762 et, a plusieurs reprises, 
donne son point de vue sur diverses questions examinees. Jl 
donne a nouveau au Comite !'assurance que le Secretariat 
l'appuiera dans ses efforts et reafflrme son intention de 
prendre toutt~s les mesures necessaires dans les domaines qui 
sont de son rt.ssort en tant que plus haut fonctionnaire de 
l'Organi~tion des Nations Unies. Il est convaincu qu'une 
restructuration est necessaire et urgente pour permettre aux 
organismes des Nations Uni~s de mieux servir les interets et 
les objectifs des Etats Memhres. Toutefois, chaque organi· 
sation internationale etant une creation de ses Etats 
membres, une restructuration necessite egalement une 
volonte politique et exige que les gouvernements compren
nent bien le but et Ia nature de chaque organisme et les 
dispositions relatives 81 sa structure, Ia nature et Ia portee 
des rapports qui doivent Jes unir ainsi que }Gars methodes 
de travail respectives. 

7. Pour sa part, le Secretaire general a Ia ferme conviction 
que le systeme des Nations Unies continuera de joucr un 

1 Voir Dot:uments of[iciels du Conseil economique et social, 
!JOixame et unMme session, Sean£_e~ plenieres, 2006C seance. 

2 Voir Documents offlciels de l'Assemblee generale, l!rente et 
unieme sesdon, SuppMments no 34 A et B (A/31/34/ Add.l et 2). 

role central et vital dans tous les mecanismes de delibe
ration et de negociation futurs et dans les mesures de nature 
operaUmmelle qui seront decidees en vue de rechercher un 
orclr~ economique international plus viable et plus equi
table. En effet, bien qu'll faille tirer parti au maximum de 
tous les mec·mismes de cooperation internationale dispo
nibles, l'Organisation des Nations Unies demeure neanmoins 
la seule instance univcrselle au sein de laquelle des pays 
dotes d'institutions politiques tres differentes et ayant 
atteint des stades de developpement economique et social 
divers peuvent harmoniser leurs points de vue et l~urs 
politiques, mettre en commun leurs problemes et ieur 
experience et entreprendre une action collective. 

8. Le Secretaire general estime que ce sont Ia les points 
essentiels d'un ordre du jour qui recouvre un grand nombre 
de questions, toutes ayant leur importance dans leur 
contexte. II a choisi toutefois cette occasion pour insister 
sur Ia responsabilite globale du Conseil dans le domaine de 
!'elaboration d'une politique generale et de principes 
directeurs destines au systeme des Nations Unies dans son 
ensemble, car beaucoup de choses dependent de l'efficacite 
avec laquelle le Conseil s'acquitte de cette responsabilite. 

9. Le Secretaire general souhaite a tous les membres du 
Conseil beaucoup de succes au cours d'une annee dont on 
attent beaucoup et qui ne promet pas moins. 

10. En conclusion, ct au nom du Conseil, le Secretaire 
general exprime sa profonde gratitude au president sor· 
tant, M. Ake, qui a dirige les debats du Conseil en 1976, 
avec beaucoup de clairvoyance, ainsi qu'au Gouvernement 
et a Ia population de Ia Cote d'lvoire pour leur chaleureuse 
hospitalite lors de Ia session d' Abidjan. 

POINT I DE L'ORDRE DU JOUR 

Election des membres du Bureau 

11. M. QADRUD-DIN (Pakistan) propose· Ia candidature 
de M. Ladislav Smid (Tchecoslovaquie) au paste de presi
dent du Conseil pour 1977, 

M. Ladis/aJ1 Smid (Tchecoslovaquie) est elu president par 
acclamation. 

M. Smid (Tchecoslovaquie) prend Ia presidence. 

12. Le PRESIDENT remercie les membres du Com;eil de 
l'honneur qu'ils lui ont fait, a lui et a son pays, en l'elisant 
president. Dans l'execution de ses fonctions, il s'efforcera 
en tout temps de comprendr~ le mieux possible le point de 
vue de tous les membres et de poursuivre les objectifs du 
Conseil tels qu'ils sont enonces dans Ia Charte des Nations 
Unies. II ne doute pas qu'il beneficiera de Ia cooperation 
traditionnelle que les membres du Conseil ont toujours 
accordee au President, car c'est seulcment avec cette 
cooperation que le Conseil sera en mesure de remplir son 
role de maniere cfficace et consciencieuse. 

13. Lc Conseil sc trouve au seuil d'une periode d'activite 
intense. En dehors de ses fonctions normales, il doit en 
1977 s'acquitter d'un certain nombre de responsabilites 
importantes qui sont liees aux efforts deployes actuel· 
lement par Ia communaute mondiale pour instaurer un 



2039e seance - II janvier 1977 3 

nouvel ordre economique international. Cette entreprise Toutefois, il doute que le Conseil ait Ia possibilite d'exa-
tres vaste et de portee tres generate, dans laquclle inter· miner, au titre du point 6, le reglement interieur des 
viennent tous les aspects des fonctions du Conseil, neces- commissions techniques dans les brefs delais qui lui sont 
sitera des efforts sou tenus sur tous · les fronts afin de impartis. Le document relatif au point 6 (B/5899) n'ayant 
parvcnir a un accord sur une vaste gamme de questions des cte distribue que quelques jours auparavant, Ia delegation 
plus complexes. sovietique estime qu'il serait peut-etre souhaitable de 

14. Les responsabilites du Conseil dans les domaincs 
cconomique, social et dans celui des droits de l'homme sont 
clairement definies. Pour chacun de ces secteurs, le projet 
de programme de travail de base (E/ 5900) enumere toute 
une serie de questions qui necessiteront un travail minu· 
tieux et assidu, une volonte politique et un sens aigu de 
l'urgence de Ia situation. Le President espere sincerement 
que, dans le domaine de Ia coordination, le Conseil 
progressera vers une plus grande cohesion et vers )'elabora
tion de mesures concertees visant a resoudre Jes problemes 
pressants auxquels l'humanite doit faire face, apportant ainsi 
sa contribution a )'effort international tcndant a sauve
garder Ia paix et a developper la cooperation entre les 
nations. 

15. Ayant participe aux travaux du Cortseil pendant des 
annees, le President n'ignore pas que des resultats satis· 
faisants dependent de Ia determination de' chaque delC
gation de n'epargner aucun effort pour rechercher des 
solutions realistes. L'experience montre qu'une cooperation 
multilaterale fructueuse est fondee en grande partie sur un 
esprit de concessions mutuelles. 

16. Le President propose au Conseil de suspendre l'appli· 
cation de l'article 18 du reglement interieur et de reporter 
I' election des vice-presidents a Ia seance suivante. 

II en est ainsi decide. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Adoption de rordre du jour et questions diverses 
aya~t trait a l'organisation des travaux (E/5901) 

17. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit qu'au titre 
du point 2 de l'ordre du jour le Conseil devra prendre 
certaines decisions au cours de Ia session a propos de Ia 
negociation d'un accord avec le FIDA. Durant le debat sur 
le projet de programme de travail de base (E/5900), il 
informera le Conseil des faits nouveaux intervenus depuis 
que Ia decision a ete prise de conclure un accord avec ,le 
Fonds. Une communication a ete re~ue de celui-ci, conte
nant un projet d'accord. 

18. M. Cordovez attire !'attention sur le document 
E/5904, qui contient une lethe du President du Conseil 
pour 1976 relative a Ia nomination des membres du 
Sous-Comite preparatoire de Ia Conference mondiale de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale. Si le 
Conseil devait decider, comme le suggere Ia lettre, d'aborder 
durant Ia session en cours Ia question du nombre des 
mcmbre~ du Sous-Comite, il pourra !'examiner au titre du 
point 2. En tout etat de cause, U devra fixer, au titre de ce 
meme point, les dates des reunions du Sous-Comite. 

19. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que sa delegath:m n'a pas d'objection de 
principe a l'adoption de l'ordre du jour proviso ire (E/ 5901 ). 

reserver durant Ia session de printemps du Conseille temps 
necessaire a l'examen de cette question. 

L 'ordre du jour de Ia session d'organisation (E/5901) est 
adopte. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail de base du Conseil pour 1977 
(E/5900, C.(mference Room Paper No. I) 

20. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) explique que 
le Secretariat a quelque peu modifie Ia presentation du 
projet de programme de travail de base : au lieu de deux 
documents, il n'en a etc etabli qu'un seul (E/5900) qui 
reprend les decisions pertinentes des organes deliberants 
prises avant et durant Ia trente et unieme session de 
1' Assemblee generate. L'experience a prouve qu'en raison 
des modifications importantes que 1' Assemblee generate 
apporte au programme de travail du Consell ni les 
delegations, ni le secretariat du Conseil ne peuvent etablir 
de plan valable a partir d'un rapport elabore avant les 
deliberations de cet organe. C'est ainsi qu'en I' occurrence le 
programme de travail du Conseil anterieur a Ia trente et 
unieme session de r Assemblee generate comprenait 85 
questions; l' Assemblee en a depuis fait ajouter 23 et a pris 
des decisions qui en modifient radicalement neuf autres, 
tandis qu'une vingtaine d'autres decisions appellent diverses 
mesures de Ia part du Conseil. 

-
21. Comme il est indiquc au paragraphe 3 du document 
E/ 5900, le secretariat du Conseil soument pour Ia premiere 
fois une liste preliminaire des questions dont le Conseil sera 
saisi en 1978, afin de pennettre a celui-ci d'examiner plus a 
fond Ia proposition frequemment renouvelee tendant a ce 
que le Conseil adopte un programme de travail portant sur 
deux ans et non un comme c'est a present le cas. Eu egard 
aux repercussions que les decisions de 1' Assemblee generate 
ont sur le travail du Conseil, il serait bon que cclui·ci etudie 
tres attentivement Ia question, sans oublier qu'il ne serait 
peut-etre pas pJssible d'adopter un programme biennal si 
des changements importants s'imposaient a mi·parcours en 
consequence des deliberations de 1' Assemblee. II y aurait 
done lieu que le Conseil examine Ia nature de son 
programme de travail, Ia periodicite de l'examen des 
diverses questions et, surtout, Ia nature des debats portant 
sur les questions inscrites a son ordre du jour. On a deja 
envisage que le Conseil applique aux autres questions Ia 
procedure actuellement suivie pour le rapport du Haut· 
Commissaire des Nations Unies pour pour les refugies, ce 
qui faciliterait leur examen et permettrait d'y consacrer 
plus de temps. 

22. II serait bon que le C'onseil reexamine Ia fa~on dont i1 
aborde les diverses questions inscrite~ a son ordre du jour. 
C'est ainsi, comme l'ont fait observer uncertain nombre de 
delegations, que les activites operationnelles sont actuelle· 
ment debattues dans trois organes representatifs ou large· 
ment representatifs de tous les Etats Membres de l'Organi· 

' 
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sation des Nations Unies: premierement, au Conseil 27. Comme l'indique l'alinea e, les rapports du Corps 
d'administration du PNUD et en d'autres organes similaires; commun d'inspection seront examines au titre des points de 
deuxiemement, au Conseil economique et social; et enfin, a l'ordre du jour dont ils traitent ou, s'ils traitent d'une 
I' Assemblee gene.rale. Dans sa resolution 1768 (LIV) sur Ia question qui n'est pas inscrite a l'ordre du jour, au titre de 
rationalisation de ses travaux, le Conseil a decide qu'il points distincts. 
procederait a une revision complete des activites operation· 
rtelles, au cours de l'annee qui ne serait pas consacree a 
l'examen eta I' evaluation de Ia Strategic. Toutefois, Je cycle 
initialement adopte pour l'examen biennal a ete modifie 
dans Ia pratique, le Conseil ayant en fait inscrit a son ordre 
du jour des trois dernieres annees une question relative a 
l'examen et a !'evaluation de Ia Strategic. II s'agit done de 
savoir si Ia discussion de Ia question. des activites operation· 
nelles ne devrait pas prendre tous les ans Ia forme d'une 
tevision complete de Ia politique generale. Une decision 
dans ce sens aurait l'avantage de permettre non seulement 
de gagner du temps mais aussi de rationaliser le role du 
Conseil dans ce domaine. De plus, si le Conseil devait 
effectivement decider en 1977 de rationaliser ses travaux, il 
pourrait envisager des possibilites analogues en ce qui 
concerne un certain nombre d'autres questions. 

23. Le paragraphe 5 du document E/5900 reprend divers 
points relatifs a Ia mrmiere dont le programme de travail de 
base a et6-etabli par le Secretariat, points qui appellent une 
decision du Conseil. L'alinea a se rapporte a Ia decision du 
Conseil adoptee a Ia quarante-septieme session par laquelle 
il prie le Secretaire general de lui rendre regulierement 
compte des progres realis€ .. dans le domaine de l'oceano· 
graphic. II est propose que le Conseil decide que Ia 
resolution 1970 (LIX), aux termes de laquelle le Secretaire 
general doit presenter une etude sur les utilisations de Ia 
mer, dans laquelle il inclura une section sur les progres 
realises dans le domaine de l'oceanographie, englobe Ia 
decision adoptee a la quarante-~eptieme session. Le projet 
de programme de travail tient deja compte de cette 
proposition. 

24. II est propose a l'alinea b du paragraphe 5 que Ia 
question des fai~s nouveaux qui pourraient se produire dans 
les domaines des ressources minerales marines au-dela du 
plateau continental, que le Conseil, par sa resolution 1380 
(XLV), avait prie le Secretaire general de suivre de pres, soit 
examinee a partir de 1977, lors de l'ex~men du rapport du 
Comite des ressources naturelles, qui u ete etabli apr~s 
!'adoption de cette tesolution. 

25. Le Conseil ayant decide a sa soixante et unieme 
session de saisir Ia CNUCED de Ia question du develop· 
pement des exportations, i1 est propose a I' aline a c du 
paragraphe 5 que le rapport du Secretaire general sur Ia 
possibilite de creer un fonds des Nations Unies pour le 
developpement des exportations soit presente a Ia 
CNUCED, etant entendu qu'elle tiendrait le Conseil in· 
forme de toutes mesures prises et soumettrait des recom· 
mandations au sujet de toute que .. stion a laquelle le Conseil 
ou I' Assemblee generale devrait donner suite. 

26. A l'alim!a d, il est indique que Je Secretaire general ne 
presentera au Conseil, a sa soixante-deuxieme session, qu'un 
rapport interimaire sur les activites de recherche menees 
dans le systeme des Nations Unies au sujet du role et de Ia 
position des femmes dans le developpement et des moyens 
d'organiser et de financer Ia poursuite de ces rech.erch~s. 

28. L'alineaf est particulierement important car il semble 
exister une contradiction entre les decisions prises anterieu
rement par le Conseil au sujet de Ia rationalisation de ses 
travaux et l'etat actuel de l'examen de cette question. 
Conformement a sa decision 153 (LX), le Conseil a presente 
au Comite special de Ia restructuration des secteurs econo· 
mique et social du systeme des Nations Unies un certain 
nombre de do~uments et il prevoit, en fonction des 
conclusions de ce comite, d'examiner des que possible en 
1977 les accords conclus par !'Organisation des Nations 
Unies avec ies institutions specialisees et I' AIEA ainsi que 
les mandats des organes subsidiaires du Conseil. Le Comite 
special n'ayant presente qu'un rapport interimaire, il s'agit 
de savoi.r si le Conseil doit effectivement proceder aux 
examens prevus. Toutefois, puisque le Comite special et 
l' Assemblee generate ont decide de prolonger I' operation de 
restructuration, on a propose d9inscrire Ia question a l'ordre 
du jour de Ia soixante·deuxi~me session. Le Conseil doit 
encore decider des proble:mes qu'il souhaitc discuter a ce 
propos. 

29. L'elaboration d'un avant·projet de convention sur le 
transport international multimodal prend plus de temps que 
prevu et, en consequence, comme l'indique l'alinea g, le 
Conseil ne sera saisi d'aucun rapport ace sujet en 1977. 

30. Un certain nombre d'autres questions se sont pre ... 
sentees apres que le programme de travail de base pour 
1977 a ete etabli. 

31. En ce qui concerne Ia question des arrangements 
institutionnels relatifs a Ia cooperation internationale dans 
le domaine des etablissements humains, question qui doit 
etre examinee a Ia soixante-troisieme session au titre du 
point 14 du l'ordre du jour, le Conseil a cree en 1966 un 
lnstitut international de documentation -en matiere d'habi· 
tation, de construction et de planification et un fonds 
d'affectation speciale connexe. Le Comite des commissaires 
aux comptes a suggere il y a quelque temps que ce fonds, 
n'ayant que des avoirs nominaux, soit clos. Le Conseil 
souhaitera peut-etre examiner cette question au titre du 
point relatif aux arrangements insti~utionnels dans le 
domaine des etablissements humains. 

32. Le rapport sur Ia recherche relative aux relations entre 
Ia population, les ressources, l'environnement et le develop· 
pement ne sera pas pret en 1977 comme prevu, et son 
examen devra etre reporte a 1978. 

33. Le document E/5905 contient une lettre du Directeur 
general de l'UNESCO, dans laquelle il informe le Conseil, 
conformement a Ia resolution 1800 (LV), que son organi· 
sation se propose de proclamer une annee internationale de 
Ia science et de Ia technique. Cette question pourrait etre 
examinee a Ia soixa.nte·troisi~me session. au titre du point 
23 de l'ordre du jour (Cooperation et coordination inter· 
nationales dans le r.:adre du systeme des Nations Unies). 

34. En ce qui concerne la possibilite de constituer un 
comite de session special sur les arrangements ir"~titu· 
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tionnels concernant les etablissements humains, 1' As:;emblee I' idee que certains organes tiendront des reunions. Le 
generate a recommande par sa resolution 31/116 que le Conseil devrait preserver son approche progressive fonda-
Conseil examine cette question au debut de sa soixante- mentale visant a restructurer les relations economiques 
troisieme session au niveau des experts ou au nivcau internationales d'une fa~on progressive et democratique et a 
approprie le plus eieve. Le Conseil tenant d'ordinaire un donner corps a ces relations en prenant des mesures 
de bat general a sa session d'ete, on a juge preferable et plus pratiques concretes. 
pratique que ce comite se reunisse au debut de juillet et 
acheve ses travaux pour le 12. Apres cette date, le Comite 
economique se reunira et, si le Comite de session special a 
besoin d'un peu plus de temps pour terminer ses travaux, Ia 
repartition des seances entre les deux organes devra etre . 
mise au point par consultation entre leurs presidents. 

35. Dans sa resolution 2006 (LX), le Conseil a decide de 
demander a Ia Commission preparatoire du .fonds inter
national de developpement agricole d'etablir un avant· 
projet d'acco.rd en vue d'organiser les relations du Fonds. 
avec 1' organisation des Nations Unies. Les premieres 
mesures prises t!~~~ ~e sens par le FIDA sont exposees dans 
Ie document E/5837. Le Secretaire general a re~u depuis 
tors une lettre du President de la Commission preparatoire 
accompagnant le texte d'un projet d'accord a soumettre au 
Comite charge des negociations avec les institutions inter
gouvernementales. Le Conseil devra a cet egard examiner Ia 
question de Ia composition de ce comite. En ·1976, il avait 
ete decide qu'aux fms des negociations avec le FIDA toutes 
les delegations pourraient devenir membres du Comite par 
simple notification au Secretaire general avant le 21 juin 
1976. Cependant, a cette date, trois pays seulement, la 
France, l'Italie et le Japon, s'etaient conformes a la 
procedure etablie. En consequence, le Conseil souhaitera 
peut-etre reporter Ia date limite afin d'assurer une plus large 
representation au Comite. Une decision doit egalement etre 
prise en ce' qui concerne le ~hoix du president du Comite, le 
president nomme pour 1976 estimant que son mandat a 
expire a Ia fin de cette annee. Pour ce qui est du calendrier 
des negociations, bien qu'il ait ete recommande que la 
question soit examinee a Ia soixante-troisieme session, on 
pourrait sans doute mener les negociations avec le FIDA a 
Ia session de printemps en profitant des services de 
conference mis a Ia disposition du Comite economique du 
Conseil, qui n'aura a ce moment que trois questions a 
examiner. De cette fa~on, le Comite charge des negociations 
pourrait presenter son rapport a !'approbation du Conseil 
avant Ia fin de Ia soixante-deuxieme session. 

36. La question de Ia composition du Sous-Comite pre
paratoire de Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale reste en suspens. Les 
seules dates auxquelles lc Sous-Comite pourrait se reunir en 
1977 seraient du 14 au 25 mars a Geneve. 

37. Enfm, a Ia page 41 du texte anglais du document 
E/5900, il convient de remplacer "r~solution 31/116" par 
"resolution 31/1 09". 

38. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) note que le present ordre du jour du Conseil est 
plus volumineux et plus complexe que jamai~. La tache 
essentielle de Ia session d'organisation devrait done etre de 
determiner les priorites et de renvoyer d~ fa~on rationnelle 
)es questions inscrites a l'ordre du jour a chacune des 
sessions du Conseil. Etant donne que le temps et les 
ressources dont il dispose sont limites, le Conseil sera 
peut-ctre force de renoncer a certaines mesures prevues et a 

39. L'Union sovietique considere favorablement et 
soutient le vaste programme reclame par les pays en 
developpement et non alignes, lequel a pour objet d'elimi· 
ner le colonialisme d'ordre economique, de mettre fin a 
}'exploitation par les puissances occidentales industrialisees 
et a etablir d~s conditions favorables pour que les pays en 
developpement puissent combler leur retard economique. 
De l'avis de Ia dtHcgati.on sovietique, le succes de Ia 
contributi9n de l'ONU aux problemes de la restructuration 
des relations economiques internationalcs se mesure au 
succes qu'aura le Conseil dans ]'elimination de Ia discrimu· 
nation, des obstacles, de l'injustice et de l'exploitation en 
matiere de commerce international. La position du groupe 
monopolisateur des Etats capitalistes a ete et continue a 
etre le principal obstacle a une restructuration radica!e de 
ces relations reposant sur des principes democratiques. Bien 
que ces Etats fassent actuellement certaines concessions ct 
accroissent leur "assistance" economique, leur politique 
vise toujours a maintenir et a renforcer }'exploitation des 
pays en developpement et reste essentiellement inchangee. 
Le Conseil e~onomique et social devrait se preoccuper de 
ces probleme~ et elaborer des mesures pratiques de nature a 
eliminer ces pratiques a l'avenir. A cette fin, il devrait 
entreprendre une etude des tendances economiques a long 
terme, du role du secteur public dans Je developpement, de 
Ia souverainete ·inalienable des -pays en ~eveloppement sur 
leurs ressources naturelles, de Ia conception integree du 
developpement economique, de Ia limitation de !'empire 
arbitraire du capital etranger et en particulier de~ liOCietes 
transnationales: 

40. L'Union sovietique continue a soutenir les efforts 
deployes par les pays en developpement pour resserrer leurs 
relations economiques mutelles de maniere a renforcer leur 
independance politique et economique et a elever le niveau 
social, economique et culture} de leurs populations. 

41. Les problemes du devcloppement economique sont 
etroitement lies a Ia situation politique. A cet egard, Ia 
delegation sovietique souligne qu'il importe de renforcer le 
processus de detente, d'elargir le processus pour l'etendre a 
toutes ies regions du monde et d'affirmer continuellement 
les principes de Ia coexistence pacifique. La limitation de la 
course aux armements, le desarmement et le renforcement 
de la securite sont etroitement lies a Ia normalisation des 
relations economiques mondiales. 

42. M. ROUGE (France) dit que sa delegation se felicite 
de Ia presence du Secretaire general a l'ouverture de Ia 
session du Conseil et de l'assistance nombreuse et de haut 
niveau qui y participe, temoignant par Ia de l'importance 
renouvetee du Conseil dans les circonstances nouvelles des 
Nations Unies. Alors que 1974 avait ete une annee 
d'affrontement entre groupes d'Etats, 1975 a marque Ia 
reprise du dialogue tant a 1' Assemblee generate que dans 
d'autres ins!ances; en 1976, la communautc internationale a 
cherche a renforcer Je dialogue sur Ia base de nouveaux 
principes afin de pouvoir entreprendre des negociations sur 
un grand nombre de questions. Le Comite special de Ia 
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restructuration a clairement reaffirme qu'il faudrait charger 
un organe central de coordonner les activites dans les 
diverses instances oil des negociations sont en train de 
progresser; tant en conformite avec Ia Charte des Nations 
Unies que de l'avis meme du Comite special, cet organe 
devrait etre le Conseil economicnte et social. On reconnait 
egalement unanimement ia necessite de p~eparer les travaux 
de 1' Assemblee generate et d'autres grands organes de l'ONU 
et de veiller a ce que tout aille du meme pas. U encore, le 
Conseil economique et social est Ia seule instance appro· 
priee. A ce propos, les travaux de Ia Deuxieme Commission 
de 1' Assemblee generate, a Ia trente et unieme session, 
auraient progresse avec moins d'a-coups si le Conseil les 
avait prepares plus soigneusement et plus a fond a sa 
soixante et uni«~me session. . . 

43. En 1977, le Conseil eritrepr~nd done un vaste pro
gramme de travail dans des circonstances favorables. n 
devra s'efforcer surtout de s'affirmer comme une sorte de 
comite de direction de l'ONU et de reprendre le controle du 
calendrier des conferences. A ce propos, il est regrettable 
que trois autres orgaQes, a savoir Ia Commission de Ia 
population, le Groupe de travail intergouvernemental du 
code de conduite de Ia Commission des societes trans
na.tionales et le Comite. de session pour Ia cooperation 
technique entre pays en developpement du PNUD se 
reunissent tous en meme temps que le Conseil, alors qu'il y 
a eu relativement peu de reunions Ia semaine precedente. 
Les responsables du calendrier des conferences s'occupent 
principalement de Ia repartition economique des installa· 
tions de confe.rences. n faut toutefois ne pas oublier qu'il est 
pratiquement impossible aux delegations de se faire repre
senter aux· ·reunions de chacun des quatre organes. Les 
travaux des organes de l'ONU doivent atre conduits de telle 
sorte que les seances du Conseil puissent etre frequentees en 
priorite lorsqu'il y a conflit entre ces reunions et celles 
d'organes subsidiaires. 

44. n importe egalement d'avoir constamment a l'esprit 
l'aspect genek·al de ce que le Conseil fait. En consequence, 
les travaux des organes subsidiaires devraient etre examines 
par le Conseil uniquement lorsqu'il est necessaire de 
confronter les travaux de plusieurs organes. Ace propos, Ia 
dcHegation fran~aise approuve sans reserve Ia suggestion 
faite par le Secretaire en ce qui concerne Ia fli~on dont le 
Conseil pourrait traiter la question des activites operation
nelles aux fins du developpement et eUe se felicite que le 
Conseil aura }'occasion d'evaluer le rapport des reunions 
communes du CPC et du CAC. Une des taches les plus 
importantes du Conseil en 1977 consistera a preparer 
!'evaluation integree de )'application des principaux textes 
relatifs au nouvel ordre economique international, tache 
que le Secretaire general a evoquee dans son expose. Le 
Conseil a les moyens d'executer cette tache, car il est 
parfaitement representatif de Ia communaute internationale 
et ses travaux sont organises de maniere a permettre l'active 
participration . d'observateurs d'un .. grand nombre d'Etats, 
d'organisations internationales, y compris les institutions 
specialisees, et d'organisations non gouvernementales. 

45. M. MARSHALL (Royaume-Uni) se felicite que le 
Conseil puisse main tenant beneficier de l'impulsion donnee a 
ses travaux par les activites du Comite special de Ia 
restructuration et que I' Assemblee generale ait approuve les 
activites de ce comite. 

46. n accuellle avec plaisir Ia publication du projet de 
programme de travail de base (E/5900) etabli par le 
Secretariat, mais estime que ce texte pose un certain 
nombre de problemes. I! ne voit pas comment le Conseil 
peut resoudre le probleme du calendrier des travaux, car 
son role propre est d'executer les decisions de I' Assemblee 
generale et de pre parer les sessions a venir de I' Assemblee 
gem!rale. Du fait de l'interdependance de I' Assemblee 
generale et du Conseil economique et social, il sera 
peut-etre difficile d'adopter certaines des suggestions du 
Secretaire. En general, M. Marshall approuve le mode de 
presentation du document, encore que le Conseil puisse 
avoir a en remanier Iegerement certains aspects pour en 
accroitre l'utilite generalc. II pense aussi que l'annexe 
relative aux sessions de 1978 est tres utile, mais iJ y aura 
certainement des problemes du genre de ceux dont il a parJe 
qui se poseront lorsque l'on essaiera d'instaurer Ia program
mation biennale. 

47. II constate que le chapitre III du document E/5900 
contient Ie calendrier integre propose pour Ia soixante
deuxieme et Ia soixante-troisieme s'ession du Conscil et 
qu'on a regroupe dans ce calendrier des points de l'ordre du 
jour enumeres dans les premiers chapitres du document. II 
se demandc toutefois si ce regroupement permet de faire 
une analyse suffisamment detaillee des taches du Conseil. II 
risque d'y avoir des lacunes ou des chevauchements et il 
reste le probleme des priorites qui ne pourra etre resolu que 
si I' on est tout a fait sur que Ia liste des points de l'ordre du 
jour est absolument complete. De plus, il y a le probleme de 
Ia repartition des points de l'ordre du jour entre Ia 
soixanteedeuxi~me et la ·soixante-troisieine session. M. Mar
shall note qce l'ordre du jour propose pour la soixante· 
troisieme session est immense et il se demande s'il serait 
possible de faire reporter certains points de cet ordre du 
jour sur celui de la soixante-deuxieme session. II y a 
egalement le probleme du renvoi des points de l'ordre du 
jour a divers comites pendant les sessions du Conseil, 
probleme qui n 'a pas ete resolu avec beaucoup de succes a 
Ia soixante et unieme session. M. Marshall se demande aussi 
quels avis le Conseil pourrait donner en·ce qui conceme 
!'ensemble du systeme lorsqu'il aura fini d'examiner Ia 
question de !'organisation de ses travaux. A ce propos, il 
reconnait avec le representant de Ia France que le Conseil a 
besoin de collaborer tres etroitement avec d'autres organes 
du systeme des Nations Unies. I.e Conseil devrait egalement 
se demander s'il a des directives ou conseils particuliers a 
donner au Secretariat pour l'aider a preparer les travaux c!~s 
sessions a venir. 

48. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que, en ce 
qui concerne Ia repartition des points de l'ordre du jour 
entre Ia soixante-deuxieme et Ia soixante-troisieme session, 
l'inscription a l'ordre du jour de Ia session de printemps de 
Ia question de Ia negociation d'un accord avec le FIDA 
permettra de retablir l'equlibre entre les deux sessions. ll y 
a en outre le fait que les services sont assez limites a Ia 
session de printemps. En outre, le debat relatif a 
Ia Conference des Nations Unics sur Ia science et Ia 
technique au service du developpement a etc egalement 
inscrit a l'ordre du jour de Ia session de printemps, mais 
I' Assemblee generale a decide expressement qu'il fallait' · 
l'inscrire a l'ordre du jour de la session d'ete. M. Cordovez 
note en outre que Ia question des negociations avec le FIDA 
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est tres importante et qu'elle aura des incidences financieres 
si elle est examinee a Ia session d'ete. 

49. M. HARRIMAN (Nigeria) voudrait savoir si, en gene
ral, les questions dont l'~xamen beneficierait le plus de Ia 
participation des representants des organes fixes a Geneve 
et a Vienne ne pourraient pas etre examinees a Ia session 
d'ete et si les questions pour lesquelles cette participation 
ne presente pas d'interet particulier ne pourraient pas etre 
inscrites a I'ordre du jour de Ia session de printemps. A ce 
propos, il estime que les questions relatives a ]'assistance a 

l' Angola, au Cap-Vert, aux Comores, au Mozambique, a Sao 
Tome-et-Principe et a Ia Zambie devraient etre inscrites a 
l'ordre du jour de la session de printemps. 

SO. M. KINSMAN (Canada) dit que sa delegation se 
felicite du projet de programme de travail de base (E/5900) 
et espere que le Conseil sera en mesure de 1' examjner tres 
rigoureusement bien que les delegations. n'en aient re~u 
communication que tout recemment. 

La seance est levee a 13 h 5. 

2040eseance 
Mercredi 12 janvier 1977, a 16 h 1 5. 

President: M. Ladislav SMID (Tchecoslovaquie), 

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election des membres du Bureau (fin) 

1. Le PRESIDENT note que, conformement a l'article 18 
du reglement interieur, le Conseil est tenu d'elire quatre 
vice-presidents. II a tHe informe que, sur Ia base de 
consultations officieuses entre les groupes regionaux, les 
candidatures de MM. Rafael Rivas (Colombie), Ole Alg§rd 
(Norvege ), Abdalla Maghoub (Soudan) et Mehdi Ehsassi 
(Iran) avaient ete proposees aux postes de vice-presidents 
pour 1977. 

M. Rafael RiJ'as (Colombie), M. Ole Algard (Non1ege), 
M Abdalla Maghoub (Soudan) et M Mehdi Ehsassi (Iran) 
S011t elus Pice-presidents par acc:/anzation. 

POINT S DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport des reunions communes du Co mite du programme 
et de Ia coordination et du Comite administratif de 
coordination (E/5892) 

2. Le PRESIDENT rappelle que, dans sa decision 
199 (LXI) du 15 novcmbre 1976, le Conseil a d~cide 
d'examincr en detail a sa session d'organisation pour 1977 
le rapport du President du C'PC et du President du CAC sur 
les reunions communes de ces comites (E/5892), compte 
tenu des observations formulees a son sujet a Ia reprise de Ia 
soixante et unieme session, en vue d'arriver a des conclu· 
sions precises qui permettraicnt d'orienter les travaux dt. 
CPC, du C' AC et de leurs reunions communes. 

3. M. KJELDGAARD (Danemark), parlant egalcment au 
nom de Ia delegation norvegienne, note que, comme il 
ressort du paragraphe 19 du rapport sur les reunions 
communes ( E/ 5892), les membres du CPC' estiment que 
)'action des organisations se caracterise toujours par une 
incroyablc dispersion des efforts et que les conflits de 
competence absorbent encore une trop grande part du 
temps des secretariats et des organes dirccteurs, exploitant 
parfois les faiblesses de la coordination sur le plan national. 

E/SR.2040 

Les delegations norveg1enne et danoise considerent que 
cette remarque offre une bonne base pour !'evaluation du 
rapport. 

4. Les deux delegations souscrivent aux conclusions 
enoncees au paragraphe 42 du rapport. En ce qui concerne 
les reunions communes proprement dites, les deux delega
tions partagent ]'opinion du Secretaire general selon 
iaquelle les participants ont parfois quitte les reunions avec 
le sentiment qu'on n'avait pas mis a profit l'occasion ainsi 
offerte d'accomplir un travail positif. Biles approuvent done 
tres chaleureu_seme"nt les propositions tendant a ameliorer Ia 
preparation des reunions. Elles continuent a croire qu'on 
obtiendrait les meilleurs resultats possibles en preparant 
convenablement chaque annee une seule serie de reunions a 
Geneve, qui aurait lieu apres la session du CPC et juste 
avant Ia session d'ete du Conseil. 

5. Les deux delegations estiment egalement que c'est 
seulement en faisant examiner le budget-programme et le 
plan a moyen terme par un organe subsidiaire comme le 
CPC et en lui faisant etudier a fond les divers programmes 
que le Conseil pourra s'acquitter de ses responsabilites. 
C'est compte tenu de ces considerations que le CPC s'est vu 
confier son nouveau et vaste mandat. Le CPC sera mainte· 
nant appele non seulement a coordonner l'execution des 
programmes approuves, mais aussi a entreprendre un effort 
systematique en vue d'integrer les contributions des organi· 
sations au stade de l'etablissement des plans et d'encourager 
une action concertee au stade de }'execution. Etant donne 
que le C'PC doit avoir a cette fin l'appui ct Ia cooperation 
sans reserves du C AC, les deux delegations nordiques 
souscrivent totalement aux diverses propositions visant a 
ameliorer Ia cooperation entre le CPC et le CAC et, en 
particulier, a celle qui prevoit que le President du C'PC' 
pouvait assister en qualite d'observateur aux reunions 
pertinentes du CAC. 

6. En conclusion, M. Kjeldgaard souligne que le Sccretaire 
general, en sa qualite de president du CAC, den·ait jo·ucr 
pleinement le role de coordination qui lui a etc confie en 
vertu de la Charte des Nations Unies. 




